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Mesures de confiance dans le domaine maritime

L'Assemblée générale,

Tenant compte du rapport de la Commission du désarmement 1:1,

Notant l'importance des mesures de confiance pour la création de condltions
favorables au progrès dans le domaine du désarmement et pour la sécurité des
communications maritimes en temps de paix,

Considérant qu'au stade actuel des mesures de confiance de différente nature,
dans un cadre tant mondial que régional, se prêteraient davantage à un examen plus
approfondi et à d'éventuelles négociations dans les instances compétentes,

1. Pr ie la Commission du désarmement de poursuivre, à sa session de 1988
consacrée aux questions de fond, l'examen de la question des armements navals et du
désarmement en vue d'aider à définir des mesures à prendre éventuellement dans le
domaine de la limitation des armements navals et du désarmement ainsi que etes
mesures de confiance, compte tenu des intérêts de tous les Etats en matière de
sécurité, et de présenter un rapport sur la question, y compris, le cas échéant,
des conclusions et des recommandations, à l'Assemblée générale à sa
quarante-trois~ème session;

2. Prie en outre la Commission du désarmement de s'attacher davantage, dans
le cadre de l'examen de la question des armements navals et du désarmement, à
définir sans tarder des mesures précises de confiance dans le domaine maritime qui
puissent être généralement acceptées et faire l'objet de consultations et,
éventuellement, de négociations.

li Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième
session, Supplément No 42 (A/42/42).
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